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RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU CREPS     WATTIGNIES HAUTS-DE-FRANCE 

(Validé en  Conseil  ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ du  25 novembre 2025) 

 

PRÉAMBULE 

 

1 ς Principes  généraux  

Le Centre  de  Ressources ŘΩ9ȄǇŜǊǘƛǎŜ et  de  Performance  Sportive  (CREPS) des Hauts -de -France  - 

Wattignies  est  un établissement  public  local  de  formation  dans  les domaines  du  sport,  de  la jeunesse  

et  de  ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ populaire,  Řƻƴǘ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Ŝǎǘ ǇŀǊǘŀƎŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŘŜǎ Iŀǳǘǎ-de -

CǊŀƴŎŜΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ Ł caractère administratif doté de la personnalité morale et de 

l'autonomie financière. Il est placé sous la tutelle du  ou  de  la Ministre chargé(e)  des sports.  

Ses missions,  son organisation  et  son fonctionnement  sont  définis  par  le Décret n° 2022 -1467 du 24 

novembre 2022 relatif aux centres de ressources, d'expertise et de performance sportive.    Il a, 

notamment,  pour  missions principales :  

- ŘΩŀǎǎǳǊŜǊΣ en liaison  avec  les fédérations  sportives,  la formation  et  la préparation  des sportifs  

et sportives  de  haut  niveau  et  de  participer  au réseau  national  du  sport  de  haut  niveau  ; 

- de  mettre  en ǆǳǾǊŜ des formations  professionnelles  initiales  ou  continues  dans les domaines  

des activités   physiques  et  sportives et de  ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΦ 

 
Il  peut accueillir  en tant que :  
 
× Centre  de  ressources  

ü des stages sportifs nationaux et internationaux  

ü des regroupements  dans  les domaines  de  la jeunesse  et  de  ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ populaire  

 

× Site  sportif  et  centre  ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ 
ü des séminaires  ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 
ü des associations  sportives  
ü des sportifs  et sportives  de haut -niveau  

 

× Centre  de  santé  

ü des patients  sportifs  de  haut -niveau  internes &  externes  

ü des patients  dont  ƭΩŞǘŀǘ de  santé  nécessite  un accompagnement  par  les professionnels  

de  santé  du   CREPS 

 

× Maison  sport  santé  

ü des associations  

ü des individus  afin  ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ leur  situation  physique  Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞǎ 

Physiques Adaptés  
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Le directeur  général représente  en justice,  et  à l'égard  des tiers dans  les actes  de  la vie civile,  

l'établissement  qu'il  ou  elle  dirige . Il ou elle assure l'application du présent règlement qui garantit le 

respect des personnes et des biens et  favorise  la vie collective  dans l'établissement.  

 

Toute  personne  entrant  au CREPS est  tenue  de  se conformer  aux dispositions  du  présent  règlement  

dont  elle  est  réputée  ŀǾƻƛǊ ǇǊƛǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜΣ ŀǾƻƛǊ ŀŎŎŜǇǘŞ Ŝǘ ǎΩşǘǊŜ ŜƴƎŀƎŞŜ ǎǳǊ ƭΩƘƻƴƴŜǳǊ Ł ƭŜ 

respecter.  

Est considéré  comme  usager toute  personne  utilisant  les installations  du  CREPS, ǉǳΩŜƭƭŜ soit  sporti ve 

ou  sporti f  de  haut  niveau,  stagiaire de la formation professionnelle, participant à un stage ou à une 

manifestation ou à une activité organisée par  le CREPS ou par un tiers dûment autorisé, bénéficiaire 

Řǳ /ŜƴǘǊŜ ŘŜ {ŀƴǘŞΣ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ intervenant extérieur, prestataire ou collaborateur 

du service public, équipes techniques des structures de haut  niveau,  ou  visiteur autorisé  

En cas de  divergences  ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ du  présent  règlement  intérieur,  le directeur  général du  CREPS 

arbitre  et  prend  les mesures nécessaires.  

 

Le présent  règlement  intérieur  et  ses annexes,  ne peuvent  être  modifiés  que  par  une  délibération  

votée  par  le  conseil  ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ 

 

2 ς Principes  de  laïcité  

La laïcité garantit la liberté de conscience. De celle -ci découle la liberté de manifester ses croyances 

ou convictions dans les limites du respect de l'ordre public. La laïcité implique la neutralité de l'Etat 

et impose l'égalité de tous devant la loi san s distinction de religion ou conviction.  

La laïcité garantit aux croyants et aux non -ŎǊƻȅŀƴǘǎ ƭŜ ƳşƳŜ ŘǊƻƛǘ Ł ƭŀ ƭƛōŜǊǘŞ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 

ŎǊƻȅŀƴŎŜǎ ƻǳ ŎƻƴǾƛŎǘƛƻƴǎΦ 9ƭƭŜ ŀǎǎǳǊŜ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ƻǳ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŀǾƻƛǊ ŘŜ ǊŜƭƛƎƛƻƴΣ ŘΩŜƴ 

changer ou de ne plus en avoir. Elle garantit le li bre exercice des cultes et la liberté de religion, mais 

aussi la liberté vis -à-vis de la religion : personne ne peut être contraint au respect de dogmes ou 

prescriptions religieuses.  

[Ŝ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ DŞƴŞǊŀƭ ǾŜƛƭƭŜ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƭŀƠŎƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ {ƻƴǘ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ 

ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ǘƻǳǘ ǇǳōƭƛŎ Υ ƭŜǎ ŀŎǘŜǎ ŘŜ ǇǊƻǎŞƭȅǘƛǎƳŜ ŀōǳǎƛŦ όŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘΣ 

un écrit, des paroles ou des actes), les manifesta tions de discriminations, les incitations à la haine et 

toute forme de pression physique ou psychologique visant à imposer un courant de pensée religieux, 

ǇƘƛƭƻǎƻǇƘƛǉǳŜ ƻǳ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǉǳƛ ǎΩƻǇǇƻǎŜǊŀƛǘ ŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƴŜǳǘǊŀƭƛǘŞΦ 

Les sportifs  et sportives  de haut niveau, en dehors de leur temps scolaire, se voient garantir, par le 

principe de laïcité, leur  liberté  ŘΩŜȄǇǊƛƳŜǊ une conviction et  disposent  de  la liberté  de  conscience.  

9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩǳǎŀƎŜǊǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƭŜǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ Ŝǘ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ ŘŜ Ƙŀǳǘ ƴƛǾŜŀǳ Ŝǘ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ǇǳōƭƛŎΣ ǉǳƛ 

se retrouveraient sur le site du CREPS, ne sont pas  soumis  au  principe  de  stricte  neutralité.   

Par ailleurs,  ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǇƻǊǘƛǾŜ ǇŜǳǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊ ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ Ŝǘ 

nécessiter  un encadrement  du  port  de  signes religieux  pour  des raisons  ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ et  de  sécurité  ou  

conformément  aux règlements techniques sportifs  des disciplines,  notamment.  
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Les sportifs et sportives de haut niveau et tout usager, qui se retrouveraient sur le site du CREPS, 

dans le cadre de leur  formation  professionnelle,  en situation  de  face  à face  pédagogique  avec  un 

public  scolaire  sont  soumis  au  principe  de  stricte  neutralité.  

[Ŝǎ ŀƎŜƴǘǎ Řǳ /w9t{Σ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ǎƻƴǘ ǘŜƴǳǎ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

neutralité et doivent exercer leurs fonctions dans le respect du principe de laïcité.  

¢ƻǳǘŜ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎΣ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƻǇƛƴƛƻƴǎ ǊŜƭƛƎƛŜǳǎŜǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ [Ŝǎ 

agents  traitent  de  façon  égale toutes  les personnes  et  respectent leur  liberté de  conscience  et  leur  

dignité. [ƻǊǎǉǳΩǳƴ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΣ ƻǳ ǳƴ ǎǇƻǊǘƛŦ ƻǳ ǳƴŜ ǎǇƻǊǘƛǾŜ ŘŜ Ƙŀǳǘ ƴƛǾŜŀǳΣ ƻǳ ǳƴ ŀǇǇǊŜƴŀƴǘ ƻǳ ǳƴŜ 

ŀǇǇǊŜƴŀƴǘŜ Řǳ /w9t{Σ ƳŞŎƻƴƴŀƞǘ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜΣ ƭŜ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ DŞƴŞǊŀƭ 

ƻǊƎŀƴƛǎŜ ǳƴ ŘƛŀƭƻƎǳŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ŀǾŀƴǘ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ toute procédure 

disciplinaire.  

Conformément à la loi n°2021 -1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la 

wŞǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƛƭ Ŝƴ Ǿŀ ŘŜ ƳşƳŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜ Řǳ 

/w9t{ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǘŜƴǳ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜ ǎervice public et de veiller au respect 

des principes de laïcité et de neutralité du service public. Il s'abstient notamment de manifester son 

opinion politique ou religieuse, traite de façon égale toutes les personnes et respecte leur liberté de 

conscience  et leur dignité.  

9ƴŦƛƴΣ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǎƻƛǘ ǘƻǳǘ ǇǳōƭƛŎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ŎŜ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛ Ŏƛ-dessus, 

sont libres de porter des tenues par lesquelles ils manifestent ostensiblement une appartenance 

religieuse, dans les limites posées par la loi du 11 oc tobre 2010 qui interdit la dissimulation du visage 

dans les espaces publics, tels que les lieux affectés au service public, comme le CREPS. Cette liberté 

accordée aux usagers pourra, toutefois, être limitée pour des raisons de sécurité, de salubrité et de 

ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

 

3 ς Champ  ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

Les dispositions  du  présent  règlement  intérieur  ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ : 

- A ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des usagers de  ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ et  notamment  aux sportifs  et  sportives  de  haut  

niveau  et  aux    stagiaires  en formation ;  

- A ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des personnels  du  CREPS ; 

- Et, ŘΩǳƴŜ manière  générale,  à toute  personne  présente,  à quelque  titre  que  ce soit,  au sein 

de   lΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ όǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ extérieurs,  prestataires,  visiteurs,  invités,  

journalistes,  ΧύΦ 

4 ς Hiérarchie  des règlements  intérieurs  

4 ς 1 Aucune disposition  des règlements  internes  des différents  services  de  ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ne peut  

faire  obstacle  à ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ présent  règlement  intérieur.  

4 ςн [Ŝǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘƛǎǘƛƴŎǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴŜ 

peuvent se  prévaloir de dispositions propres qui seraient contraires ou incompatibles avec les 

dispositions du présent  règlement  intérieur ou  des règlements  internes  des différents  services.  
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5 ς Principes  ŘΩƘƻƴƻǊŀōƛƭƛǘŞ 

En application du décret n° 2021 -379 du 31 mars 2021 relatif au recueil des données des personnes 

soumises  aux obligations des articles L. 212 -9 et L. 322 -1 du code du sport en vue du contrôle de leur 

honorabilité , le CREPS de Wattignies Hauts -de -CǊŀƴŎŜ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǘƻǳǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ 

personnes soumises aux  ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмн-ф Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŜƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 

de ce contrôle de même que de ses    conséquences  en cas de  condamnation  incompatible  avec  les 

fonctions  ǉǳΩŜƭƭŜǎ exercent  dans  ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

 

1. DISPOSITIONS  GÉNÉRALES 

 

Les présentes  dispositions  concernent  ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des publics  qui  fréquentent  le CREPS. 

 

1.1. ACCÈS ET ACCUEIL  

 

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ /w9t{ ŘŜǎ Iŀǳǘǎ-de-France - Wattignies est exclusivement réservé au public relevant de 

ses missions  (en dehors  de  tous  les professionnels  intervenant  sur ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘύΦ En dehors  des 

publics  autorisés,  ƛƭ Ŝǎǘ ŦƻǊƳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŘŜ ǇŞƴŞǘǊŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ [ΩŀŎŎŝǎ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊ 

ƭΩŜƴǘǊŞŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΣ ŀǳ мм ǊǳŜ ŘŜ ƭΩ¸ǎŜǊ (Wattignies)  exception  faite  du collège Voltaire ainsi que du 

club de hockey de Wattignies  passant  par le portail  piéton  du  collège  / plateau basket de la ville . 

Pour des raisons de sécurité,  toute  personne  accédant  au site  du  CREPS est  tenue  de se présenter  à la 

réception afin  ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ŘŜ ǎƻƴ ƛŘŜƴǘƛǘŞΣ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ǇƛŝŎŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ό/ŀǊǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞΣ 

passeport ou permis de conduire) contre laquelle lui sera remis un laisser - passer « tour de cou  », lui  

permettant de  circuler  dans  ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ du  CREPS. Une disposition particulière est donnée au club de 

ƘƻŎƪŜȅ Ŝǘ ŀǳ ŎƻƭƭŝƎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŜƴǘǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ /w9t{Φ 

Lƭ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ŎŜ ǘƻǳǊ ŘŜ Ŏƻǳ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩ;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  

Toute personne est tenue de justifier du motif de sa présence sur     le site, tant à son arrivée que dès 

ƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭǳƛ Ŝƴ Ŧŀƛǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜΦ ¢ƻǳǘ ǊŜŦǳǎ ŜȄǇƻǎŜ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ Ł ŘŜǎ 

sanctions  prévues au  paragraphe  « sanctions  » du  présent  règlement  intérieur.  

 

Seuls certains personnels, lors de tâches pouvant engager leur sécurité, ou certains usagers en 

ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǎǇƻǊǘƛǾŜΣ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǎƻǳǎ ŎƻǳǾŜǊǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴΣ Ł ƴŜ Ǉŀǎ 

porter le tour de cou en ces situations spécifiques.    

Les usagers du  CREPS doivent  adopter  une  tenue  vestimentaire  correcte,  décente  et  propre,  

notamment  dans  le  ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ŘŜ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜǊ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ƴŀƛƭƭƻǘ ŘŜ ōŀƛƴ ou le torse nu.  

 

Ý {ŀǳŦ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƘƛŜƴǎ ƎǳƛŘŜǎ ŘΩŀǾŜǳƎƭŜǎ ƻǳ ŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ 

autorisés dans  ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

 

Le département  « Réception ς Réservations ς Évènementiel ς Sûreté  » (DRRES) crée  les conditions  

au bon  déroulement  des occupations  des locaux  et  des séjours.  En lien  avec  les départements  

concernés,  il  gère  les salles et  équipements   sportifs.  Il  distribue  les moyens  ŘΩŀŎŎŝǎ aux hébergements,  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043317704
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043317704
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043317704
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043317704
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aux salles sportives  et  pédagogiques.  Il gère  la vente   des cartes  repas  ainsi  que les  prestations  diverses  

aux heures  ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ de  la réception.  

[ΩŀŎŎǳŜƛƭ physique des usagers  du  CREPS est  assuré comme suit  : 

 

LUNDI  au VENDREDI  SAMEDI au DIMANCHE     

JOURS FERIES 

LUNDI  au 

VENDREDI 

En période  de  

congés  scolaires   

07 H 30 ς 19 H 00 
Contacter la réception  

(03 20 62 08 10) 

(06 32 57 83 48) 

07 H 30 ς 12 H 30 

13 H 15 ς 19 H 00 

 

9ƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ±ƛƎƛǇƛǊŀǘŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴΣ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ тƘол Ł муƘллΦ Par note  de  service  aux agents  ainsi  que  par  

voie  ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ au public,  des dispositions  spécifiques ou exceptionnelles peuvent  être  prises  par  la 

ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

 

 

A partir  de  18h00 :  
- les voitures  des usagers extérieurs ne sont plus autorisés à pénétrer dans  ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ du  CREPS. 

- ƭΩŀŎŎŝǎ à ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ se fait  uniquement  pour  les piétons,  via le portillon.  

- Il est  formellement  interdit  de  transmettre  le code  du portillon  ŘΩŀŎŎŝǎ piétons .  

 

À partir de 21h00 Σ ǘƻǳǘŜ ǎƻǊǘƛŜ Ŝƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ  

 

 

1.2. CIRCULATION  ET STATIONNEMENT  

 

Le code  de  la route  est  applicable  dans  l'enceinte  du  CREPS. 

 

[ΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŀǳȄ ŀǳǘƻōǳǎ όǎŀǳŦ ŀŎŎƻǊŘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Řǳ DRRES), caravanes et 

camping -cars. Seuls les minibus sont autorisés.  

 

La circulation et le stationnement dans le CREPS sont strictement réservés aux usagers, personnels,  

ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ Ŝǘ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ [ŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ Řǳ /w9t{ ne doit pas 

excéder 15km/h . Le piéton  est  prioritaire.  

 

[Ŝ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊƪƛƴƎǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩŜƴǘŜƴŘ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ 

ou stage.  

 

Le stationnement des véhicules doit se faire exclusivement sur les parkings indiqués en respectant 

les ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ όtawΣ tƻƳǇƛŜǊǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜΧύΦ !ǳ-delà de la seconde barrière de sécurité, la 

circulation motorisée  Ŝǎǘ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞŜ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳȄ 

fournisseurs dûment autorisés par le  département « Réception ς Réservations ς Événementiel - 

Sûreté  ηΦ {Ŝǳƭǎ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘǶƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ peuvent  stationner  

sur les parkings  du  CREPS (nuits,  week -end,  jours  de  fermeture).  
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Hors -mis les véhicules de structures sportives  dument référencés auprès du DRRES, tout autre 

ǾŞƘƛŎǳƭŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘΩǳǎŀƎŜǊ ŀǇǇǊŜƴŀƴǘΣ ƻǳ ŘŜ ǎǇƻǊǘƛŦ ou sportive Σ ƻǳ ŘΩŀƎŜƴǘ Řǳ /w9t{Σ ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ 

ǊŜǎǘŜǊ Ŝƴ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊƻƭƻƴƎŞΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǎŜ ǾŜǊǊŀ 

soumis  : 

V À autorisation de la Direction  ; 

V À respecter la place de parking qui lui sera attribuée par le DRRES sur les parking s P2 et P3 ; 

V À dépose de la clé du véhicule auprès du D RRES ; 

V " ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƎŀǊŘƛŜƴƴŀƎŜ ǇŀǊ ƴǳƛǘŞŜǎ ŀǳ ǘŀǊƛŦ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǾƻǘŞ Ŝƴ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ 

 

[Ŝ /w9t{ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǘŜƴǳ ǇƻǳǊ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭs dommage s sur le véhicule.  

 

Les parkings  des établissements  recevant  du  public  sont  assimilés à des voies privées ouvertes à la 

circulation publique : tout véhicule stationnant en dehors des  emplacements prévus à cet effet et 

susceptible de gêner la circulation ou de compromettre la sécurité dans  ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ 

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ ǾŜǊōŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ όŎŦΦ ŀǊǘƛŎƭŜ wпмт-10 du Code de la  route).  

 

Le CREPS n'assume aucune responsabilité sur les dommages causés sur ou par les véhicules en 

circulation ou   en stationnement  dans le  CREPS. 

 

 

1.3. MATÉRIEL 

 

/ƘŀǉǳŜ ǊŜƳƛǎŜ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ƻǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ Ŧŀƛǘ ƭϥƻōƧŜǘ ŘϥǳƴŜ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ǇǊŞǾǳ 

à cet effet  auprès  du  personnel de la réception Φ [ΩŀƎŜƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ remettra  le matériel  réservé  au 

demandeur  après  vérification  du      p lanning  et  de  ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ du  demandeur,  contre  signature  et  le cas 

échéant,  dépôt  ŘΩǳƴŜ pièce  ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ (ou  autre)  conservé  par  la réception  ƧǳǎǉǳΩŁ restitution  du  

matériel.  

 

tƻǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƻǳ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǘŜƭ ǉǳŜ ƭŜǎ ¢ŀōƭŜŀǳȄ bǳƳŞǊƛǉǳŜǎ /ƻƴƴŜŎǘŞǎ 

(TNI), une  ǇƻŎƘŜǘǘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƭŀ ƴƻǘƛŎŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ 

fonctionnement sera confiée au  demandeur.  

 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǊǉǳŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ǘŀōƭŜŀǳ ōƭŀƴŎ Ŝǘ ƳŀǊǉǳŜǳǊ ǇŀǇƛŜǊ est strictement interdite sur 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ TNI  ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

 

Toute  perte,  dommage ou  non  restitution  de matériel  sera facturée.  

 

 

1.4. RESTAURATION  

 

1.4.1. Self  

Horaires du lundi au dimanche  

Petit déjeuner 06  H 45 ς 09 H  30 

Déjeuner 11  H 45 ς 13 H 45 

Diner 19  H 00  ς 20 H  45 
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Les horaires  peuvent  être  modulés pour  des besoins  spécifiques  des services  du  CREPS. 

 

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎŜƭŦ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǎǳǊ ǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ǇǊŞǇŀƛŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŜǇŀǎΣ ǉǳƛ ŘƻƴƴŜ ƭƛŜǳ Ł ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ ŘΩǳƴŜ 

carte de  restauration.  La réservation  des repas  ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ pour  les stages auprès  du  secrétariat  des 

séjours,  pour  les autres           publics  à la réception  ƻǳ Ǿƛŀ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ aȅǘǳǊōƻǎŜƭŦ. Les tarifs  applicables   sont  

ceux votés  par  le /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ 

 

! ǎƻƴ ŘŞǇŀǊǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǘƻǳǘ ǳǎŀƎŜǊ ǇŜǳǘ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ƭŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻƳƳŜǎ 

disponibles  sur sa carte de  restauration.  

 

Pour la tranquillité de chacun, dans le self, les téléphones portables doivent être en mode silencieux, et 

les usagers sont  invités à sortir pour recevoir  ou  passer leurs appels téléphoniques.  

 

1.4.2. Livraisons  de repas  extérieurs  

 

Toute  livraison  de  repas  préparés  (pizzas,  burger,  traiteur,  Χύ pour  tout  usager  du  CREPS (stagiaires,  

sportifs  de  haut niveau,  ŜǘŎΧύ est  interdite  dans  ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ de  ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

 

1.5. MODALITÉS  5Ω!//:{ PARTICULIÈRES AUX  INSTALLATIONS  SPORTIVES, SALLES 

DE   REUNION ET UTILISATION  DU RÉSEAU ET OUTILS INFORMATIQUES  

 

[ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ des installations  sportives  et  salles pédagogiques  est  autorisée  conformément  au 

planning  enregistré  par  le département  « Réception ς Réservations ς Événementiel ς Sûreté » Les 

installations  ne peuvent  être  mises à disposition   en dehors  des autorisations prévues au  planning.  

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǇǊƛǾŀǘƛǾŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƭŀ ǎƻǳǎ-

location de tout ou  partie  des installations  ou  le fait  de  conférer  la jouissance  totale  ou  partielle  de  

celles -ci  à des tiers  est  strictement   interdite.  

 

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊǎ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝƴ ǳǎŀƎŜ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

le port des  chaussures  appropriées  aux différents équipements,  ƭΩǳǎŀƎŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŜǘǘŜǎ ŘŜ 

protection  des machines de musculation (bancs/chaises etc.), le  respect  des locaux,  du  matériel  

sportif  et  des consignes  de  sécurité.  Il  est  strictement   interdit de  manger  dans  toutes  les salles non  

prévues  à cet  effet,  ainsi  que  ŘΩȅ brancher  des appareils  électriques   (bouilloires,  cafetières  ŜǘŎΧύ 

autres  que  les matériels  pédagogiques.  

 

Dans le cas ŘΩǳƴŜ pratique  individuelle,  celle -ci  ne  peut  être  possible  que  dans  un cadre  associatif  sous 

convention  avec  ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴt . 

 

1.6 CENTRE DE SANTÉ 

 

Le Centre de Santé est destiné aux sportifs et sportives des structures de haut niveau implantées au 

CREPS, ainsi  ǉǳΩŀǳȄ sportifs  et  sportives extérieurs  inscrits  dans les projets  de  performance  fédéraux.  

Il est  également  accessible  aux sportifs  et sportives  ou  pratiquants  extérieurs  dans  le cadre  ŘΩǳƴ 

accompagnement  spécifique,  sous égide  de  la Maison  Régionale  de  la Performance,  ainsi  ǉǳΩŀǳȄ 

personnes  ayant  un  suivi  dans  le cadre  ŘΩǳƴŜ  reprise  ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řŀƴǎ le dispositif «  sport  sur 

ordonnance »  ou  en lien  avec  la Maison  Sport  Santé.  
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Enfin,  le Centre  de  Santé  du  CREPS ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ à tous  les patients  dont  ƭΩŞǘŀǘ de  santé  nécessite  un 

accompagnement par  les professionnels  de  santé  du  CREPS. 

 

Les consultations médicales ainsi que les séances sont assurées par les médecins habilités par la 

direction,  uniquement  sur rendez -vous.  

 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƳŀƭŀŘƛŜΣ ŘŜ ƳŀƭŀƛǎŜ ƻǳ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Řǳ /w9t{Σ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴƛǊ 

immédiatement le centre de santé . Lors des jours de fermeture de ce dernier, il  est nécessaire  

ŘΩŀǇǇŜƭŜǊ ƭŜ /t{ ŘŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ qui prendr a toute disposition en vue des  premiers soins ou  de  

ƭΩŀǇǇŜƭ des secours.  

 

Les consultations des médecins du Centre de Santé sont à la charge du malade ou du groupe 

ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ ŀǳǉǳŜƭ il  appartient et  seront  facturés par le  CREPS. 

 

Les soins paramédicaux,  suivi  médicaux  réglementaires  (SMR) et  contrôles  ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ sont  

strictement  réglementés.  Ils sont  réservés  aux sportifs  et  sportives  des structures  de  haut  niveau  

implantées  au CREPS, ainsi  ǉǳΩŀǳȄ sportifs  et  sportives  extérieurs  inscrits  dans les  projets de  

performance  fédéraux.  

 

De même et après accord de la direction, ces services sont accessibles pour les personnes ayant 

signé une  convention  spécifique  avec le  CREPS, dans  le respect  ŘΩǳƴ règlement  ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

spécifique,  jointe  en annexe.  

 

Le règlement de fonctionnement du Centre de Santé est annexé au règlement intérieur.  

 

 

1.7 UNITÉ  DE RÉCUPÉRATION & SALLE DE RÉATHLÉTISATION  

 

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ, est strictement réservé aux sportifs et sportives 

des structures  de  haut  niveau  implantées  au CREPS, ainsi  ǉǳΩŀǳȄ sportifs et  sportives  extérieurs,  après  

accord  du  ou   de  la responsable  du  département  de  la Performance  Sportive  (DPS). 

Pour les sportifs  et  sportives  mineurs,  il  ne peut  se faire  que  sous la surveillance  ŘΩǳƴ encadrement  

habilité  par  le DPS. 

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŀȅŀƴǘ 

signé une  convention  spécifique  avec  le CREPS, dans  le respect  ŘΩǳƴ règlement  ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

spécifique,  jointe  en annexe.  

 

[ΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘŜ ǊŞŀǘƘƭŞǘƛǎŀǘƛƻƴ, est strictement réservé aux sportifs et sportives des structures 

de haut  niveau  implantées  au CREPS, ainsi  ǉǳΩŀǳȄ sportifs et  sportives  extérieurs,  après  accord  des 

médecins  du  Centre   de  Santé  et  du ou  de la  responsable du  département  de  la Performance  Sportive  

(DPS)Σ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ ǎǇƻǊǘ ǎŀƴǘŞ. 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘŜ ǊŞŀǘƘƭŞǘƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ƭΩŞƎƛŘŜ Ŝǘ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜǎ 

personnels  CREPS dument  formés  à la réathlétisation  et habilités  par la direction.  

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘŜ ǊŞŀǘƘƭŞǘƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŀȅŀƴǘ 

signé une  convention  spécifique  avec  le CREPS, dans  le respect  ŘΩǳƴ règlement  ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

spécifique,  jointe  en annexe.  
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1.8 MAISON  SPORT SANTÉ 

 

La Maison  Sport -Santé  du  CREPS est  destinée  à toute  personne  souhaitant  pratiquer,  reprendre  ou  

ǎΩƛƴƛǘƛŜǊ à une   activité physique  et/ou  sportive  à vocation  de  santé  et  de  bien -être.  

Elle sensibilise, informe et conseille ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ōƛŜƴŦŀƛǘǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ŝǘκƻǳ ǎǇƻǊǘƛǾŜΣ 

elle  ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŀƛƴǎƛ Ł ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳƻŘŜ ŘŜ ǾƛŜ ŀŎǘƛŦΣ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ǎŞŘŜƴǘŀǊƛǘŞΣ Ł ƭŀ 

prévention de la perte  ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜΦ 

Elle met  à disposition  du  public  ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ sur les offres  locales  de  pratique  ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ physique  et  

sportive  (APS) et  ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ physique  adaptée.  

 

La Maison  Sport -Santé  permet  un accueil  personnalisé  des personnes  souhaitant  pratiquer  une  

activité     physique,  notamment  de  celles  bénéficiant  ŘΩǳƴŜ prescription  ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ physique  adaptée.  

Cet  accueil  est  effectué  ŀŦƛƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ł ŘŜǎ 

Ŧƛƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ prescription  ŘΩ!t!Σ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ se fait  en lien  avec  les prescripteurs  

ŘΩ!t!Σ ainsi  que  le dispositif  régional  de prescription  le cas échéant.  Cet  accueil  est  

préférentiellement  physique en  respect  des règles  ŘΩŀŎŎŝǎ du  CREPS et  de son  RI. 

 

La Maison Sport -Santé assure la mise en place ou réalise elle -même des bilans comprenant une 

évaluation de  la condition et des capacités fonctionnelles, un bilan motivationnel, prend en compte 

les limitations fonctionnelles    éventuelles signalées par le médecin, afin de proposer un programme 

sport -santé personnalisé pour chaque  personne,  à sa demande.  Les évaluations  sont  réalisées  par  des 

intervenants  qualifiés  : professionnels  de  santé  (médecins, masseurs -kinésithérapeutes, 

ergothérapeutes, psychomotriciens), enseignants en APA, éducateurs  sportifs  formés,  personnes  

qualifiées  titulaires  ŘΩǳƴŜ certification  délivrée  par  une  fédération  sportive  agréée  fixée  par  arrêté  

conjoint  santé  et  sport.  

La Maison Sport -Santé oriente ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǾŜǊǎ ǳƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ŝƴ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ƭŜǎ 

différentes  options  possibles,  répondant  à leurs  souhaits  et  leurs  besoins  (APS, APA, créneaux  et  lieux  

de pratique).  

La Maison Sport -Santé accompagne ƭŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ŜƴƎŀƎŞǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩ!t! ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ 

de leur  parcours,  au travers  ŘΩǳƴ suivi  régulier,  afin  de  soutenir  leur  motivation,  et  préparer  leur  sortie  

du  programme  vers une  pratique  régulière  autonome  et  durable.  

Enfin,  la Maison  Sport -Santé  du  CREPS assure sur le Territoire,  la mise  en place  ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ de  

sensibilisation  et/ou  de formation en direction des professionnels des secteurs de la santé, du 

médico -social et social, du sport et des  intervenants  en activité  physique  adaptée.  

 

 

1.9 HÉBERGEMENT 

 

1.9.1 Modalités  ŘΩŀŎŎŝǎ aux  bâtiments  ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 

 

[ΩŀŎŎŝǎ aux bâtiments  ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ est  strictement  réservé  aux sportifs  et sportives  internes  et  

aux personnes  ayant  contractualisé un  séjour (contrat  de  réservation).  

Les étages où logent des sportifs  et sportives  mineurs sont strictement réglementés et réservés aux 

personnes habilitées.  
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Tous sportif s et sportive s de haut -ƴƛǾŜŀǳ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ŜƴŎŀŘǊŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǊŀǘǘŀŎƘŞŜ ŀǳ /w9t{ 

sont  tenu s ŘΩŀǾƻƛǊ ǾŀƭƛŘŞ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ζ éthique & intégrité  » de la plateforme proposée 

ǇŀǊ ƭŜ wŞǎŜŀǳ DǊŀƴŘ LƴǎŜǇΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

 

Les usagers doivent  veiller  à la tranquillité  et  au calme  des lieux.  En particulier,  le silence  absolu  doit  

être  respecté  dans  les chambres  et  dans  les couloirs  des bâtiments  ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ de  22h00  à 07h00.  

[ΩǳǎŀƎŜ des ordinateurs,  téléphones  portables  et  appareils  musicaux  est  toléré  dans  le respect  et la  

tolérance  des autres  usagers. 

 

Il  est  strictement  interdit  ŘΩƛƴǾƛǘŜǊ une  personne  non  autorisée  à pénétrer  dans  les hébergements.  

 

La mixité  dans  les chambres  est  totalement  interdite,  y compris  si les occupants  sont  majeurs.  Sauf 

accord  exclusif   de  la direction, les mineurs âgés de moins de 6 ans ne peuvent pas être hébergés au 

CREPS. Il est également  interdit à  tout  résidant de  céder  sa chambre ou  ŘΩȅ ŦŀƛǊŜ dormir  une  autre  

personne.  

 

Dans le cadre  de  ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ collectif,  le ou  la responsable  du  groupe  a ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ de  

loge r dans ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ et  ŘΩŜƴ assurer  la surveillance.  

 

1.9.2 Horaires  

 

! ƭΩŀǊǊƛǾŞŜΣ ƭŜǎ ŎƘŀƳōǊŜǎ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ мрIллΦ [Ŝǎ ŎŀǊǘŜǎ Ŝǘ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜƳƛǎŜǎ 

par la réception . Le jour  du  départ,  les chambres  sont  à libérer  à 9h00.   

 

1.9.3 Règles de  vie  des bâtiments  ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 

 

[Ŝǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ ǾŜƛƭƭŜƴǘ Ł ƭŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ǇƻǊǘŜǎ ŘŜǎ ŎƘŀƳōǊŜǎΦ  

Ils doivent maintenir les chambres en état de propreté, assurer ordre et rangement afin de permettre 

ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΦ  

Il est absolument  interdit de  déménager le  mobilier  et  tout  matériel  sans autorisation  préalable.  

[ΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ ǘǊƻǳǾŜǊŀ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƭƛǘŜǊƛŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ŘŜ ǾƛŜ 

dans le CREPS. Les draps  doivent  être  enlevés et  déposés  dans le couloir . 

Une bagagerie  est  à la disposition  des usagers sur demande  auprès  de  la réception . 

Tout  incident  ou  défectuosité  constatée  doit  être  signalé  auprès  de  la réception  dans les  plus brefs  

délais.  

 

1.9.4 Consignes  de sécurité -incendie  spécifiques  

 

[Ŝǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŀŦŦƛŎƘŞŜǎ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ 

chaque chambre.  9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞŎƭŜƴŎƘŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛƎƴŀƭ ŘΩŀƭŀǊƳŜΣ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ 

impérativement quitter les locaux dans  ƭΩƻǊŘǊŜ et  le calme  en respectant  les consignes affichées.  

 

/ƘŀǉǳŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎƛǘǳŞ ŀǳȄ ŜƴǘǊŞŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ 

affiché à chaque  ŞǘŀƎŜΣ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŘΩŜǎŎŀƭƛŜǊǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ Řƻƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Řƻƛǘ ǊŜǎǘŜǊ ŘŞƎŀƎŞΦ 

[ΩǳǎŀƎŜ ŘŞǘƻǳǊƴŞ ƻǳ ŀōǳǎƛŦ ŘΩǳƴ  extincteur  ou tout autre dispositif de sécurité (détecteur incendie, 

ŀƭŀǊƳŜΣ ŘŞŎƭŜƴŎƘŜǳǊǎ ƳŀƴǳŜƭǎΧύ ƻǳ ŘŜ ǎǳǊǾƛŜ όŘŞŦƛōǊƛƭƭŀǘŜǳǊ ŎŀǊŘƛŀǉǳŜύ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ Ŝǘ ǇŀǎǎƛōƭŜ ŘΩǳƴŜ 

ŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ coût de la remise en état sera exigé, selon les 
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ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ /w9t{Φ Toute dégradation doit être signalée 

sans délai à l a réception  ou à la Direction du CREPS, ainsi que toute situation  pouvant  présenter un  

risque  pour  la sécurité  ou  la sureté.  

 

Dans les chambres,  il  est  également  interdit  : 

 

- ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ des multiprises  non  munies  de  système  de  sécurité ;  

- de  laisser sous tension  tout  appareil  électrique  en ƭΩŀōǎŜƴŎŜ de  ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ ; 

- de  cuisiner, de  stocker  ou  de  consommer  de la nourriture  ; 

- ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ des cafetières,  bouilloires  électriques,  appareil  ménager  ou  chauffage  ŘΩŀǇǇƻƛƴǘ ; 
- de  détenir  des produits  ou  objets  pouvant  présenter  un  caractère  toxique  ou  dangereux  ; 
- de  fumer  ou  de  vapoter  ; 

- ŘΩƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ de  ƭΩŀƭŎƻƻƭ ; 

- de  déposer  des objets,  des vêtements  ou  des aliments  sur les rebords  des fenêtres  ; 

- de  jeter  quoi  que  ce soit  par  les fenêtres  ; 

- ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ des bougies  ou  toute  source  de  chaleur  ou  de  flamme.  

 

{ƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ Řǳ /w9t{ ǎŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀƳōǊŜǎ ǇƻǳǊ 

vérifier  ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎΦ 

 

 

1.10 SÉCURITÉ DES BIENS ET DES PERSONNES 

 

1.10.1 Assurance -Responsabilité  

 

[ŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ Řǳ /w9t{ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴƎŀƎŞŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇŜǊǘŜΣ ŘŜ ŘŞǘŞǊƛƻǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ Ǿƻƭ ŘΩƻōƧŜǘǎΣ ŘŜ 

vêtements  ou  de  véhicules  appartenant  aux usagers dans  ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ de  ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

Les sportifs  et sportives  permanent (e)s et les organismes accueillis doivent obligatoirement souscrire, 

pour la période de leur  séjour  au CREPS, une  assurance  les couvrant  pour les  dommages  ǉǳΩƛƭǎκǉǳŜ 

leurs  membres  pourraient  causer  à  des tiers, ainsi que pour les dommages que le sportif /sportives  / 

ǉǳΩǳƴ ƳŜƳōǊŜ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ ǎŜ ŎŀǳǎŜ Ł ƭǳƛ-ƳşƳŜ ƻǳ ǉǳΩƛƭ ǎǳōƛǘ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ de  tiers  responsable.  

 

[ΩŀǊƎŜƴǘ et  les objets  de  valeur  ne doivent pas être laissés sans  surveillance au sein  de  ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

(installations  sportives,  salles de  cours,  hébergements...)  

 

 

1.10.2 Encadrement  des activités  et  des stages  

 

Les activités de nature sportive, de formation ou socio -culturelles sont compatibles avec la nature 

des locaux et  des équipements  mis à disposition et  préalablement  réservés auprès  du  département  

« Réception ς Réservations ς Événementiel ς Sûreté ». Elles doivent  se dérouler  en la présence  et  sous 

la surveillance  effective  ŘΩǳƴ responsable  désigné  ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŀȅŀƴǘ ǎƛƎƴŞ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ 

réservation et respecter le calendrier des attributions, tant sur le plan  des dates et plages horaires 

que sur celui de la nature des activités. Les activités sportives doivent se dérouler  dans  le respect  des 

dispositions  prévues dans le  Code du  sport.  

 

A son départ  du  CREPS, ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜ : 

- du  rangement  du  matériel  et  du  mobilier  (lors  du  départ,  les espaces utilisés  doivent  être  
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remis  dans  ƭΩŞǘŀǘ dans  lequel ils  ont été  ŎƻƴǎǘŀǘŞǎ Ł ƭΩŀǊǊƛǾŞŜύ Τ 
- de  ƭΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ des lumières  dans  les installations  utilisées  ; 

- de  la fermeture  des accès  aux installations  utilisées.  

 

Les cartes,  clés et  tout  matériel  appartenant  au CREPS doivent  être  rapportés  par  ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ à la 

réception  ; les clefs   et  cartes  peuvent  toutefois  être  déposées  dans la boite  aux lettres  située  à la 

réception  après  les horaires  de  fermeture  (sauf  dispositions  particulières concernant  ƭΩǳƴƛǘŞ de  

récupération).  

 

1.10.3 Dégradations  

 

Les organismes  accueillis  ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ à prendre  en charge  le montant  des réparations  en cas de  

dégradations  du  fait de leurs stagiaires ou de leurs personnels lorsque celles -ci sont opérées 

volontairement, par négligence ou  par usage anormal des installations et des matériels mis à 

disposition. Il en va de même pour toute personne  bénéficiaire  ŘΩǳƴŜ chambre  (sportive,  sportif,  

stagiaire  ou  autre). Une  facturation  pourra  être  adressée  sur la base        du montant  des réparations  à 

faire.  En cas de  perte  ou  de  non -retour  des matériels  mis à disposition,  ces derniers   sont  facturés sur  

la base de  leur  valeur de  remplacement.  

 

Cette  disposition  concerne  notamment  : 

- les matériels  technico -pédagogiques  et  sportifs ;  
- les matériels  audio  et  informatiques  ; 
- les télécommandes  et  câbles  des TNI  ; 

- les clés et  cartes  de  chambre ;  

- les ouvrages  empruntés  au centre  de  documentation  ; 

- les dégradations  causées dans  les résidences.  

 

 

1.11 CONSIGNES  SANITAIRES  RELATIVES A UNE CRISE SANITAIRE  

 

Tout  usager doit  se conformer  aux règles  en vigueur  ainsi  ǉǳΩŁ la mise  en ǆǳǾǊŜ validée  en CSAE. 

 

1.12 RESPECT DE LA VIE  EN COLLECTIVITÉ  

 

[Ŝ /w9t{ Ŝǎǘ ƎŀǊŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ƭƛōŜǊǘŞ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ǇƭǳǊŀƭƛǎƳŜΣ Řǳ 

principe de  neutralité  et  du  respect  de  la législation  française.  Les valeurs  de  laïcité  et  de  respect  

mutuel,  ƭΩŜȄƛƎŜƴŎŜ de  sécurité  ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ŝǘ ƳƻǊŀƭŜ ƎǳƛŘŜƴǘ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǴ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǎŜ 

doivent de témoigner une attitude tolérante et  ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘΩŀǳǘǊǳƛ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ 

convictions. Le port de tenues ou de signes par lesquelles les  usagers manifestent  ostensiblement 

une  appartenance  ǊŜƭƛƎƛŜǳǎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞΦ  

/Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǊǎ ǎŀǳŦ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǇƻǊǘƛǾŜ 

ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΦ 

bŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǘƻƭŞǊŞ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ toutes attitudes  provocatrices,  ou  tout  

comportement  susceptible  de  constituer  des pressions  sur ŘΩŀǳǘǊŜǎ usagers, de  perturber  le 

déroulement  des activités  ou  de  troubler  ƭΩƻǊŘǊŜ de  ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
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Lƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŘŜ ŦǳƳŜǊ ƻǳ ǾŀǇƻǘŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ Řǳ /w9t{ Ŝǘ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ au décret n° 2025 -

582 du 27 juin 2025 Φ /ŜǘǘŜ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ǎǘǊƛŎǘŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ dans tous les locaux couverts, ouverts y 

compris les espaces verts et véhicules de services.  

Sauf accord  de  la direction,  il  est  interdit  ŘΩƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ et  consommer  de  ƭΩŀƭŎƻƻƭ dans  ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ du 

CREPS. 

 

Les dispositions du présent règlement intérieur relatives à l'interdiction de fumer ne s'appliquent 

pas aux logements de fonction. Les agents disposant d'un logement de fonction sont autorisés à 

fumer à l'intérieur de celui -ci.  

Il est cependant rappelé aux occupants l'importance de respecter les règles de sécurité, 

notamment en matière de prévention des risques d'incendie, et de veiller à ne pas incommoder les 

voisins par la fumée ou les odeurs.  

 

 

1.13 ÉCONOMIES  5Ω;b9wDL9 ET DÉVELOPPEMENT DURABLE 

 

Par économies  ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ il  est  entendu  toute  action  entreprise  pour  réduire  les consommations  

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ou  de  consommer  ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ de  façon  optimale.  

 

1.13.1 Économies  ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

 

Les usagers doivent veiller à éteindre les éclairages à la fin de leurs activités, ainsi que les appareils 

non utilisés.  Tout dysfonctionnement électrique devra être signalé sans délai au département « 

Réception ς Réservations ς Événementiel ς Sûreté ». 

 

Les usagers doivent  veiller  à régler  à la baisse des radiateurs  au départ  des chambres  et/ou  salles de  

cours,  ainsi  ǉǳΩŁ ƭŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǎ Ŝǘ ŦŜƴşǘǊŜǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ 

chauffage. Le CREPS  ǎΩŀǎǎǳǊŜ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ 

recommandées (19° maximum en  hiver  pour  une  salle de  cours,  un  bureau ou  une  chambre,  16° 

maximum  pour  un équipement  sportif).  

 

Afin de limiter la consommation d'eau, il convient de privilégier les douches rapides et de signaler 

toute fuite à  la réception . 

 

 
1.13.2 Préservation  de  ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 

Le CREPS est installé dans un parc qui est un espace de nature. Il convient d'emprunter les allées et 

de ne pas  piétiner  les pelouses.  Il  est  interdit  de  dégrader  les bois,  de  couper  les branches,  de  cueillir  

les fleurs  ou  ŘΩŀƭƭǳƳŜǊ  du  feu.  Il  est  ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŘΩǳǊƛƴŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ parc.  

 

Les papiers  et  ordures  doivent  être  triés  puis  jetés  dans  les poubelles  prévues  à cet  effet.  

 

[Ŝ ǘǊƛ ǎŞƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǘƻǳǘ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Υ ŘŜǎ ǇƻǳōŜƭƭŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł ǎŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

déchets  permettent  aux usagers de  différencier  les déchets  recyclables  (papier,  verre,  canette)  des 
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déchets  non  recyclables. Des containers de tri sélectif en intérieur à proximité des postes de travail, 

permettent la collecte du  papier  / cartons,  des gobelets,  toners,  canettes,  bouteilles plastiques, piles.  

 

Conformément à la loi n° 2015 -992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique, une attention 

particulière   est portée au gaspillage alimentaire de la restauration collective. Le prestataire en charge 

de la restauration  veillera  au tri des  déchets  alimentaires  permettant une optimisation  de  la collecte 

des biodéchets.  

 

1.13.3 Mobilités  douces  

 

[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ encourage  ses usagers à privilégier  les modes  de  déplacement  doux  : 

- les transports  en commun  (voir  indications  relatives  aux accès bus, métro,  train,  

disponibles  sur le  site  Internet  du  CREPS) ; 

- le co -voiturage  ; 

- le vélo  : des stations pour le  stationnement  et  la sécurisation  des vélos  sont  installées  aux 

abords  des bâtiments.  

 

 

1.14 INFORMATIQUE  ET LIBERTÉS 

 

1.14.1 Protection  de  la vie  privée  

 

Conformément à la loi « Informatique et libertés » n° 78 -17 du 6 janvier 1978, le CREPS déclare à la 

CNIL les  fichiers  contenant  des données  à caractère  personnel  que  ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ créé  pour  la 

gestion  de  ses activités,  et  ǎΩŜƴƎŀƎŜ à ne communiquer  en aucun  cas les données  personnelles  ǉǳΩƛƭǎ 

contiennent  à des tiers,  sauf  en Ŏŀǎ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŦŀƛǘŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ όǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ ƻǳ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜǎύΦ 

/Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘƻƴƴŜƴǘ ƭƛŜǳ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀŎŎŝǎ et  de  correction  dans  les conditions  prévues  

par  cette même  loi.  

 

1.14.2 Droit  à ƭΩƛƳŀƎŜ 

 

tƻǳǊ ǎŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭŜ /w9t{ ǊŞŀƭƛǎŜ ŘŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ǾǳŜǎ όǇƘƻǘƻǎ Ŝǘ 

vidéos) qui     peuvent contenir des images de personnes. Pour les stagiaires en formation et les sportifs  

et sportives  de haut niveau (ou  leurs  parents  ou  représentants  légaux),  il  est  fourni  une  autorisation  

de  droit  à ƭΩƛƳŀƎŜ dans  le dossier  ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴΦ La signature de cette décharge vaut consentement pour 

ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ƛƳŀƎŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜ ǎǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ de communication réalisés par 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ Ŏƛƴǉ ŀƴǎΦ tƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƭŜǎ demandes  sont  traitées  

au cas par cas  avec les responsables  des stages  concernés.  

 

1.14.3 Charte,  utilisation du réseau  et  outils  informatiques  

 

Les utilisateurs  ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ à ne pas effectuer,  de  manière  volontaire,  des opérations  pouvant  nuire  

au fonctionnement  du  réseau  de  même  ǉǳΩŁ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ des ressources  informatiques.  Ils ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ 

notamment à  : 
- ne pas interrompre  le fonctionnement  normal  du  réseau  ou  ŘΩǳƴ des systèmes  connectés  ; 

- ne pas développer,  installer  ou  copier  des programmes  destinés  à contourner  la sécurité,  

saturer  les  ressources ;  
- ne pas introduire  de  programmes  nuisibles  (virus,  cheval  de  Troie,  ver,  ŜǘŎΧύ ; 

- ne pas procéder  à des configurations  ou  réglages  logiciels  et/ou  physiques  des postes  
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informatiques,   déplacements  de  matériel,  modifications  de  branchement  (ordinateurs,  

imprimantes,  scanners,  ŜǘŎΧύΦ 

 

Le CREPS met gratuitement à disposition de ses usagers des réseaux dédiés, Wifi ou filaires selon les 

cas, pour  ƭΩŀŎŎŝǎ Ł LƴǘŜǊƴŜǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ [ΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ŎŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳ 

respect des règles  définies par la charte informatique des utilisateurs des réseaux publics, disponible 

sur le portail de connexion au  réseau Wifi  public et consultable  ou  téléchargeable depuis  le site  

Internet  du  CREPS. 

 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ Ł ŎŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜǎ Ǿƛŀ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ 

informatique procédera sans préavis à la fermeture des accès au réseau pour les utilisateurs 

concernés.  

 

[ŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ǎŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜǎΦ 

 

1.15 TARIFS ET FACTURATION  

 

Les tarifs  appliqués  sont  votés  par le Conseil  ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ du CREPS. Tout usager  peut  demander  

à se  faire  ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des tarifs,  également accessibles  sur le site  Internet  de  

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

[ΩǳǎŀƎŜǊ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊǾŜƴƛǊ ƭŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ǎŜƳŀƛƴŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ 

facturation. A  ƭΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ŘŞƭŀƛΣ ŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ǇǊƻŎŞŘŞ ŀǳȄ ǊŀǇǇŜƭǎΣ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀŘǊŜǎǎŜ ǳƴ 

état exécutoire au débiteur.  Le paiement  est  alors  exigible  à réception,  sous peine  de  transmission  

de  la créance  à un huissier  de  justice  pour   recouvrement  forcé.  

 

2 DISPOSITIONS  RELATIVES AUX  SPORTIFS ET SPORTIVES DES STRUCTURES DE HAUT  

NIVEAU  IMPLANTÉES AU  CREPS 

 

Les présentes dispositions concernent les sportifs  et sportives  ƛƴǎŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ 

haut niveau du CREPS  des Hauts -de -France - Wattignies (pôle France, pôle Espoirs, structure associée, 

centre de formation de club  professionnel et sportifs  et sportives  inscrits sur les listes de Haut Niveau 

du ministère en charge des sports). Ceux -ci sont  tenus  de  les respecter,  ainsi  que  ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des 

dispositions  générales  du  présent  règlement  intérieur,  sous peine  de  sanction  disciplinaire.  

 

Le CREPS est  engagé  dans  ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ global  du  sportif.  Pour  ce faire,  il  organise  le suivi  du  

sportif /sportive  sur la base ŘΩǳƴ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ pluriel :  sportif,  socio -professionnel  (inclus  la scolarité)  

et  médical.  

Chaque  sportif  et sportive  fréquentant  le CREPS doit  en être  autorisé  par  la direction  de  

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

 

2.1 STATUT 

 

Le sportif  et sportive  inscrit  au CREPS peut être  : 

· « Interne CREPS » : le sportif /sportive  ōŞƴŞŦƛŎƛŜΣ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΣ ŘΩǳƴŜ 

chambre en internat  avec  : 

- soit une chambre attribuée pour les périodes scolaires seulement (libération 

impérative de la  chambre durant les congés scolaires) du dimanche soir au samedi 
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matin maximum. Toute  présence le week -end, même partielle, sera facturée 

forfaitairement selon les tarifs votés  annuellement par  le conseil  ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ du  

CREPS ; 

- soit  une  chambre  attribuée  pour  toute  ƭΩŀƴƴŞŜ scolaire  (de  septembre  à juin)  incluant  

les périodes   scolaires  et de  vacances scolaires).  

Le sportif /sportive  interne  CREPS a accès au restaurant  de  ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ pour  le petit  déjeuner,  le 

déjeuner  et  le dîner.  

 

· « Interne  en résidence  universitaire » :  le sportif /sportive  bénéficie,  pour  ƭΩŀƴƴŞŜ scolaire  

concernée,  ŘΩǳƴŜ   chambre en  résidence  universitaire  (Résidence Mermoz à  Wattignies ou  

autre).  

Le sportif /sportive  ƛƴǘŜǊƴŜ Ŝƴ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǳƴƛǾŜǊǎƛǘŀƛǊŜ ŀ ŀŎŎŝǎ ŀǳ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 

le petit déjeuner, le  déjeuner et le dîner. Le CREPS ne prend pas en charge les petits déjeuners pris à 

ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ (résidences  universitaires).  Seuls les déjeuners  ou  dîners  pris  et  avancés  

par  le sportif /sportive  en restaurant  universitaire       seront  déduits des coûts de  pension.  

 

· « Demi -pensionnaire » : le sportif /sportive  ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ŀǳ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴ ǊŜǇŀǎ 

par jour (midi ou soir,  du  lundi  au vendredi).  

 

· « Externe  » : le sportif /sportive  ne bénéfice  ni  de  ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΣ ni  de  la restauration  

proposée  par  le CREPS. 

 

2.2 LE PORTAIL DU SUIVI  QUOTIDIEN DU  SPORTIF (PSQS) 

 

Pour le suivi des sportifs /sportives  Řǳ /w9t{ Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŜ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ζ ŘƻǳōƭŜ ŎǳǊǎǳǎ 

ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ ǎǇƻǊǘƛǾŜ Ŝǘ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ηΣ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭΩƻǳǘƛƭ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜ t{v{Φ /Ŝǘ ƻǳǘƛƭ 

ǇŜǊƳŜǘ ŀǳǎǎƛ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭŜ ƭƛŜƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ différentes  communautés :  établissements  ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ 

équipe  sportive,  Centre de Santé , administration,     !ǎǎƛǎǘŀƴǘǎ ŘΩ;ŘǳŎŀǘƛƻƴ ό!95ύ et le sportif /sportive . 

Le sportif  ou la sportive Σ ǎŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ƻǳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ƭŞƎŀǳȄ ǎƻƴǘ ǘŜƴǳǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ŎŜǘ ƻǳǘƛƭ Ŝǘ de  

mettre  à jour les informations  et  données le concernant.  

 

 

2.3 MODALITÉS  5ΩLb{/wLt¢Lhb ET DE MAINTIEN  

2.3.1 Inscri ption  

 Inscription  au CREPS : 

¢ƻǳǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Řǳ Ƙŀǳǘ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ /w9t{ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 

demande de pré - inscription  via le PSQS « valable pour  ƭΩŀƴƴŞŜ scolaire au  titre  de  laquelle elle a  été  

demandée.  

[ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ au CREPS sera définitive  après  validation  par  le directeur  général du  CREPS, ŘΩǳƴŜ liste  de  

sportifs /sportives  proposée   ǇŀǊ ƭŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ, visée par la direction 

technique nationale pour les structures  fédérales, sous réserve de dossiers dûment complétés et 

accompagnés des pièces exigés par le département  de la Performance sportive  et le Centre de Santé . 
En cas de  dossiers  incomplets,  le sportif  ou la sportive  ne sera pas autorisé (e) à intégrer  ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

[ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ se matérialisera  par  une  procédure  administrative  via le (PSQS), accessible  à partir  de  

codes  délivrés  par  le secrétariat  du  département  « Performance  Sportive ».  
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Inscription  en établissement  scolaire  /  universitaire :  

Il appartient au sportif /sportive , à ses parents ou représentants légaux, de suivre les procédures 

ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŎƻƳƳǳƴ όŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Ǉƻǎǘ ōŀŎΣ ŜǘŎΧύΦ [Ŝ /w9t{ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ ǇƻǳǊ ŀǇǇǳȅŜǊ ƭŜǎ 

ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǎŎƻƭŀƛǊŜ Ŝǘ universitaire auprès du  rectorat  et  des services de  ƭΩ;ǘŀǘΦ 

 

2.3.2 Maintien  

 

/ƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜΣ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŀǳ /w9t{ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜΦ [ŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ 

ou non du  sportif /sportive  au sein de  ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ est  validée  par  le directeur  général . Pour  les 

sportifs /sportives  quittant  ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ il  appartient  aux parents  ou  représentants  légaux  ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ 

le sportif  ou la sportive  au sein du  nouvel  établissement  scolaire  de  rattachement.  Les 

sportifs /sportives  maintenus  doivent  obligatoirement  se réinscrire  au CREPS via le PSQS. 

 

 

2.4 ENGAGEMENTS DU SPORTIF ET DE LA SPORTIVE 

 

En sollicitant  son intégration  au CREPS, le sportif  ou la sportive  ǎΩŜƴƎŀƎŜ à ǎΩƛƴǾŜǎǘƛǊ pour  la réussite  

de  ses objectifs  sportifs  et  scolaires. Pour cela,  il /elle  doit  respecter  les dispositions  suivantes  : 

2.4.1 En matière  de  formation  sportive  : 

 

Les entraînements quotidiens et biquotidiens sont obligatoires et seul le médecin référent de la 

structure au sein  Řǳ /w9t{ Ŝǘ κ ƻǳ ƭŜ ƻǳ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ ǇƾƭŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŘŞŎƛŘŜǊ ŘΩŜƴ ŘƛǎǇŜƴǎŜǊ ǳƴ 

sportif  ou une sportive . Le ou la responsable  du  pôle est  seul(e) habilité(e)  à déterminer  les 

compétitions  auxquelles le  sportif  ou la sportive  peut  participer.  

 

 

2.4.2 En matière  de  formation  scolaire,  universitaire  ou  professionnelle  : 

 

Le sportif  ou la sportive  est tenu de respecter le règlement intérieur et les conditions de scolarité de 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ƻǳ universitaire  ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴΦ Il  bénéficie  des aménagements  de  scolarité  

déterminés  par  le CREPS et  ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ scolaire ou universitaire. Il doit être ponctuel, assidu et 

ŦŀƛǊŜ ǇǊŜǳǾŜ ŘΩŜŦŦƻǊǘǎ Ŏƻƴǎǘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ  son double projet. Tout manquement aux 

règlements des établissements scolaires est passible de sanctions par  le CREPS (cf.  Article  6.4.2  du  

présent  règlement).  

 

 

2.5 ACCOMPAGNEMENT À LA  VIE QUOTIDIENNE  ET LA VIE  SCOLAIRE 

 

{Ŝ ǊŞŦŞǊŜǊ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ {ǇƻǊǘƛŦǎ/Sportives  des 

structures de haut niveau    implantées  au CREPS des Hauts -de -France  ς Wattignies.  

 

2.6 COUVERTURE SOCIALE 

 

Les sportifs /sportives  majeurs  et  les parents  ou  représentants  légaux  des sportifs /sportives  mineurs  

doivent  apporter  la preuve  de   leur couverture sociale au moment  de leur inscription  au CREPS 

(attestation  de droits  sécurité sociale et mutuelle). 
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2.7 SERVICES DU CENTRE DE SANTÉ 

 

Les consultations médicales  ainsi  que  les frais pharmaceutiques  sont  à la charge  des sportifs /sportives . 

 

Les sportifs /sportives  mineurs ne doivent pas détenir de médicaments dans leur chambre. En cas de 

traitement médical,  ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ et  les médicaments  doivent  impérativement  être  confiés  à 

ƭΩƛƴŦƛǊƳƛŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴŦƛǊƳƛŜǊ qui  ǎΩŀǎǎǳǊŜǊŀ du  protocole  de  soins et, au  besoin, organisera  la mise  en 

place  ŘΩun P.A.I. όǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ individuel).  

 

Différents acteurs paramédicaux sont associés au suivi quotidien des sportifs (kinésithérapeutes,  

ǇƻŘƻƭƻƎǳŜΣ ŎŀǊŘƛƻƭƻƎǳŜΧύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ǇǎȅŎƘƻƭƻƎǳŜǎ Řǳ ǎǇƻǊǘΦ Lƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ǊŜƴŘŜȊ-

vous auprès du  secrétariat du Centre de Santé.  

 

2.8 VIE DANS  [Ω;¢!.[L{{9a9b¢ ET À [ΩLb¢9wb!¢ 

 

Au-delà  des dispositions  générales  prévues  dans  la première  partie  du  présent  règlement,  la vie dans  

les internats   impose pour chaque sportif /sportive  ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ ǳƴ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜΣ 

ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛƎƴƛǘŞ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ όǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎΣ ǎǇƻǊǘƛŦǎΣ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜǎ ŜǘŎΧύΦ ¢ƻǳǘ 

comportement constitutif de violence verbale (injure,  propos  à caractère  ŘƛǎŎǊƛƳƛƴŀǘƻƛǊŜΧύ ou  

physique  est  prohibé.  

 

9ƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ƭŜ ōƛȊǳǘŀƎŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŘŞƭƛǘ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ннр-16-1 du code pénal comme « le 

fait pour une  ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŘΩŀƳŜƴŜǊ ŀǳǘǊǳƛΣ ŎƻƴǘǊŜ ǎƻƴ ƎǊŞ ƻǳ ƴƻƴΣ Ł ǎǳōƛǊ ƻǳ Ł ŎƻƳƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǎ 

humiliants ou à consommer  de  ƭΩŀƭŎƻƻƭ de  manière  excessive,  lors  de  manifestations  ou  de  réunions  

liées aux milieux  scolaires,  sportif  et  socio - éducatif.  

La pratique  du  bizutage  est  donc  interdite  (cf.  partie  disciplinaire  du  présent  RI), outre  des sanctions  

disciplinaires,      sƻƴ ƻǳ ǎŜǎ ŀǳǘŜǳǊǎ ǎΩŜȄǇƻǎŜƴǘ Ł ŘŜǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ǇŞƴŀƭŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ннр-16-1 à 

226 -16-3 du code pénal.   ! ŎŜǘ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ннр-16-1 précise : «Hors les cas de violences, de menaces 

ou d'atteintes sexuelles, le fait  pour une personne d'amener autrui, contre son gré ou non, à subir ou 

à commettre des actes humiliants ou  dégradants ou à consommer de l'alcool de manière excessive, 

lors de manifestations ou de réunions liées aux  milieux  scolaire,  sportif  et  socio -éducatif  est  puni  de  

six mois  d'emprisonnement  et  de  7 500  euros d'amende  ». 

 

¢ƻǳǘ Ŏŀǎ ŘŜ ōƛȊǳǘŀƎŜ ŀǾŞǊŞ ŦŜǊŀ ƛƴǎǘŀƴǘŀƴŞƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŘŞǇƾǘ ŘŜ ǇƭŀƛƴǘŜ Řǳ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ général 

du CREPS auprès du  procureur  de  la République,  conformément  aux dispositions  de  ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 40 du  

code  de  procédure  pénale.  

 

2.8.1 CONSEIL DE VIE DU SPORTIF 

Placé sous ƭΩŞƎƛŘŜ du  Département  de  la Performance  Sportive,  il  est  composé  ŘΩǳƴ représentant  

des sportives  / sportifs  par  structure  permanente  résidente  au CREPS, animés  par  le conseiller  de  vie 

interne.  

Il vise à développer une approche collective partagée, contribuant au développement du projet 

personnel de chaque sportif /sportive  de structure, toute discipline confondue.  
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Lƭ ŀ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴΣ ŘΩşǘǊŜ ŦƻǊŎŜ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ 5t{Σ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ 

place pour améliorer la qualité de vie des sportives/sportifs du CREPS.  

Lƭ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀŎǘƛƻƴǎ Ře vie interne. Il se réuni t  une 

fois par trimestre.  

 

ASSURANCE, RESPONSABILITÉ, SÉCURITÉ 

 

Les sportifs /sportives Σ ƭŜǳǊǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ƻǳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ƭŞƎŀǳȄ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƳƛƴŜǳǊǎΣ ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ 

leur régime, doivent  ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎŎǊƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭϥŀƴƴŞŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ Ŝƴ 

responsabilité civile. Une garantie  individuelle accident  est  par ailleurs  préconisée.  

Les familles sont invitées à vérifier que leur contrat d'assurance contre le vol comporte la clause 

"voyage,  villégiature".  

 

Les chefs d'établissements scolaires sont responsables des sportifs /sportives  élèves de leur 

établissement dès lors qu'ils  sont présents dans leur enceinte lors des temps scolaires. Le directeur 

général du CREPS est responsable des sportifs /sportives  dès lors  qu'ils sont  présents dans  l'enceinte  

du  CREPS. 

 

Lors des transports  (transferts  CREPS-établissement  scolaire),  les sportifs /sportives  sont  sous la 

responsabilité  : 

 
- des transporteurs  (désignés  par  le CREPS) lorsque  ŎΩŜǎǘ le cas ; 

- des parents  lors  des déplacements  individuels  des sportifs /sportives  hors  du  cadre  

organisé  par  le CREPS  (sous réserve  ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ parentale)  ; 

- de la structure  sportive durant  les déplacements sportifs inclus au programme des 

structures entre  ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ scolaire,  le CREPS et  les lieux  de  pratiques.  

 

{Ŝ ǊŞŦŞǊŜǊ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ζ {ǇƻǊǘƛŦǎ/Sportives  des structures de 

haut niveau implantées  au CREPS des Hauts -de -France  ς Wattignies  » détaillant  des mesures spécifiques  

complémentaires . 

 

 

2.9 SORTIES 

 

tƻǳǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǎŜ ǊŞŦŞǊŜǊ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ 

fonctionnement « Sportifs /Sportives  des structures de haut niveau i mplantées  au CREPS 

des Hauts -de -France ς Wattignies  ». 

 

 

2.10 MODALITÉS  FINANCIÈRES  

 

2.10.1 Pensions  

 

[Ŝǎ ǘŀǊƛŦǎ ŘŜǎ ǇŜƴǎƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ /w9t{Φ ¢ƻǳǘŜ 

modification  éventuelle  de  tarif  qui  interviendrait en  ŎƻǳǊǎ ŘΩŀƴƴŞŜ fera  ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ courrier  aux 

intéressés.  
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La facturation  est  établie en trois périodes,  adressée  aux fédérations  ou  ligues  concernées  qui  

assurent  la  relation financière  avec  les familles.  

 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Řǳ /w9t{Σ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ Ƙŀǳǘ ƴƛǾŜŀǳ 

sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜκǳƴƛǾŜǊǎƛǘŀƛǊŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ōŀǎŜ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ όǎŜǇǘŜƳōǊŜ-

juillet). Tout trimestre entamé  est  dû.  Aucun  remboursement  ƴΩŜǎǘ ainsi  possible  dans  le cadre  ŘΩǳƴ 

arrêt  anticipé  (en fin  ŘΩŀƴƴŞŜύ motivé  par  les responsables des  structures  de  haut  niveau  du  

programme  ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ et  de  préparation  sportive.  

 

2.10.2 Remise ŘΩƻǊŘǊŜ 

 

Une remise  ŘΩƻǊŘǊŜ peut  éventuellement  être  appliquée  en cas ŘΩŀōǎŜƴŎŜ de  sportif /sportive  du  CREPS 

dans  2 cas précis  : 

- période  excédant  sept  jours  consécutifs  pour  raison  sportive  dans le  cadre  exclusif  de  

participation  à des  stages nationaux  et/ou  compétitions internationales  ; 

- ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ мр ƧƻǳǊǎ Řǳ ǎǘŀƎŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜŎƻƴŘŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

chambre de manière définitive au premier jour de stage.  

- période excédant quinze jours consécutifs pour raison médicale . 

 

¢ƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜƳƛǎŜ ŘΩƻǊŘǊŜ Ŝǎǘ ŜȄŎƭǳŜ όŎŦΦ ŀǊǘƛŎƭŜ нΦммΦмύΦ 

 

 

3 DISPOSITIONS  RELATIVES AUX  APPRENANTS DES FORMATIONS  

 

Les présentes  dispositions  concernent  les apprenants de  la formation  professionnelle  inscrits  dans  

une  formation  du CREPS. Ceux-Ŏƛ ǎƻƴǘ ǘŜƴǳǎ ŘŜ ƭŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 

générales du présent  règlement  intérieur,  sous peine  de  comparution  devant  le Conseil  de  Vie  de  

Sportif  et  du  Stagiaire,  et  de  sanction.  

 

Conformément à la charte qualité de la formation professionnelle dans le champ du sport et de 

ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ƭŀ formation  au sein du  CREPS est  entendue  comme  un  dispositif  complet  fondé  sur la 

sécurisation  des parcours  de  formation et les relations avec les employeurs, ayant pour objectifs 

ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ diplômés  de  ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ et  du  sport.  

Les apprenants, engagés dans un cursus les préparant à assumer des responsabilités éducatives, 

doivent avoir  un comportement exemplaire en toutes circonstances, que ce soit durant les temps 

de formation en centre ou en  ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜΦ [Ŝǎ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ 

et les apprentis sont tenus au respect du  code  du  travail (articles L  6352 -3 et  R 6359 -9 et  suivants) . 

 

3.1 STATUT 

 

La formation  initiale  concerne  les apprenants  qui  n'ont  jamais  interrompu  leurs  études.  

Est considérée  comme  apprenti,  toute  personne  ayant  contracté  avec  un employeur  un  contrat  

ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜΦ 

 

La formation continue s'adresse , elle , à un public de salariés ou de demandeurs d'emploi qui 

souhaitent reprendre    une formation, pour se professionnaliser, se reconvertir ou qui doivent mettre 

à jour leurs connaissances afin de  répondre  à des obligations réglementaires.  
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Est considérée comme stagiaire de la formation professionnelle , toute personne ayant accès à une 

formation  ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ǎŀƭŀǊƛŞŜΣ ƴƻƴ ǎŀƭŀǊƛŞŜΣ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ Ŝƴ ŎƻƴƎŞ 

individuel de formation, ou tout  autre  statut  défini  aux livres  II et  III  de  la sixième partie du  Code  du  

travail  lui  permettant  ŘΩŜƴ bénéficier.  

 

3.2 ADMISSIONS  EN FORMATION  

 

[Ŝǎ ŀǇǇǊŜƴŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎ Ŝƴ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǇǊŝǎ ǊŞǳǎǎƛǘŜ ŀǳȄ ŞǇǊŜǳǾŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ŎƘŀǉǳŜ 

formation.  [ΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ǇǊŞǎƛŘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ 

général du CREPS ou son  représentant.  

 

Conformément aux articles du code du travail (L6353-3 à L6353 -7) un contrat est conclu entre le 

CREPS et une personne physique ou une personne morale. Il précise, entre autres mentions, les coûts 

et les modalités de  paiement des frais de formation. Ces dernières peuvent dans les dix jours de la 

signature dudit document se  rétracter  par  lettre  recommandée  sans ǉǳΩŜƭƭŜǎ soient  redevables  

ŘΩŀǳŎǳƴŜ somme,  hormis  les frais  de  dossier.  

 

3.3 REPRÉSENTATION DES APPRENANTS 

 

Conformément aux articles R 6352 -9 et R 6352 -10, pour les actions de formation organisées en 

sessions d'une  durée  totale  supérieure  à cinq  cents  heures,  il  est  procédé  simultanément  à l'élection  

d'un  délégué  titulaire  et  ŘΩǳƴ  délégué  suppléant  au scrutin  uninominal  à deux tours.  

Tous les apprenants  sont  électeurs  et  éligibles.  

Le scrutin  se déroule  pendant  les heures  de  la formation.  Il  a lieu  au plus  tôt  vingt  heures et  au plus  

tard  quarant e  heures après  le début  de  la première  session collective.  

 

Le délégué  ou  la déléguée  et  son suppléant  sont  élus pour  la durée  de  la formation  afin  de  représenter  

les autres  apprenants  auprès  du  directeur  général de  ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ou  de  son représentant,  

notamment  à ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ des bilans  ou  des réunions du Conseil de vie du sportif et du stagiaire 

siégeant en formation disciplinaire. Si le délégué ou la  déléguée  titulaire  et  le délégué  ou  la déléguée  

suppléant  cessent  leurs  fonctions  avant  la fin  de  la formation,  il  est  procédé à  une  nouvelle  élection.  

 

¢Ŝƭ ǉǳŜ ǇǊŞŎƛǎŞ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ лт ŀǾǊƛƭ нлмс ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǎǳŦŦǊŀƎŜΣ 

ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŎǊǳǘƛƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ 

ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ǎǇƻǊǘƛǾŜΣ ŘŜǳȄ 

apprenants sont élus afin de représenter  ƭŜǳǊǎ ǇŀƛǊǎ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ /w9t{ Lƭǎ 

occupent respectivement les rôles de représentant titulaire  et  suppléant.  

 

 

3.4 ATTITUDE,  ASSIDUITÉ 

 

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Řǳ /w9t{ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǇǇǊŜƴŀƴǘǎ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞ ŀǳȄ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎΣ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ 

rendez-vous prévus dans le cadre de leur formation. Leur accès est limité aux installations et 

équipements dédiés, sous  réserve  de  la présence  ŘΩǳƴ formateur.  

 

Les apprenants  ne sont  pas autorisés  à occuper  une  salle de  cours  ou  un équipement  sportif  en dehors  

des cours et de  la présence  ŘΩǳƴ formateur,  ni  à retirer  une  clef  de  salle. 


